
 
 

PASSEPORT BIOMETRIQUE 1 
UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS 

MAIRIE de THWR Tel : 04.68.84.67.60 
Mardi : de 8h30 à l l hOO Jeudi : de 8h30 à l l hOO / 13h à 16h00 

Mercredi : de 13h à 16h00  Vendredi : de 8h30 à l l hOO 

TOUT DOSSIER INCOMPLET NE POURRA ÊTRE ACCE TÉ 

FOURNIR LES PHOTOCOPIES ET LES ORIGINAUX 

n vous sera également d emandé les dates et lieux de naissance de vos parents 
 

PREMIERE  DEMANDE 

• Carte d'identité valable ou périmée depuis moins de 2 ans OU Copie intégrale de 
votre acte de naissance + Photocopie du Permis de Conduire. 

• Justificatif de domicile (de moins de 6 mois): Facture EDF, Gaz, Eau, Téléphone, 
Impôts, etc. 

• 1 photo identique, récentes en couleur et sur fond clair uni, 
6l Timbres fiscaux :Personnes majeures : 86 Euros 

Personnes mineures :avant 15 ans : 17 Euros 
à partir de 15 ans : 42 Euros 

PIECES COMPLEMENTAIRES POUR UNE PERSONNE MINEURE : 

• Livret de famille ET (En cas de divorce, Jugement définitif) 

• Carte d'identité valable du représentant légal 

RENOUVELLEMENT 

• Passeport (Photocopies + Passeport) 

• Carte d'identité valable ou périmée depuis moins de 2 ans  OU Copie intégrale de 
votre acte de naissance + Photocopie du Permis de Conduire. 

• Justificatif de domicile (de moins de 6 mois): Facture EDF, Gaz, Eau, Téléphone, 
Impôts,  etc. 

• 2 Photos identiques, récentes en couleur et sur fond clair uni, 

• Timbres fiscaux :Personnes majeures : 86 Euros 
Personnes mineures :avant 15 ans : 17 Euros 

à partir de 15 ans :42 Euros 
PIECES COMPLEMENTAIRES POUR UNE PERSONNE MINEURE : 

• Livret de famille ET (En cas de divorce, Jugement définitif) 

• Carte d'identité valable du représentant légal 

CHANGEMENT D 'ADRES SE OU D'ET AT CIVIL 

• Même pièces que pour un renouvellement 

• Pièces justifiant le changement d'état civil (Acte de mariage, Livret de famille, 
Jugement de divorce ...) 

  • Pas de timbres  fiscaux  : GRATUIT   

PERTE OU VOL 

• Carte d'identité Valable ou périmée depuis moins de 2 ans OU Copie intégrale de votre 
acte de naissance + Photocopie du Permis de Conduire. 

• Justificatif de domicile (De moins de 6 mois): Facture EDF, Gaz, Eau, Téléphone, 
Impôts,  etc. 

• 2 Photos identiques, en couleur et sur fond clair uni, récentes 

• Déclaration de Perte :A remplir en Mairie lors du dépôt du dossier ou sur Internet 
(www.service-:eublic.fr) 

• Déclaration de Vol :établie par la Gendarmerie 

• Timbres fiscaux :Personnes majeures : 86 Euros 
Personnes mineures :avant 15 ans : 17 Euros 

à partir de 15 ans :42 Euros 
PIECES COMPLEMENTAIRES POUR UNE PERSONNE MINEURE : 

• Livret de famille ET (En cas de divorce, Jugement définitif) 

• Carte d'identité valable du représentant léw 

http://www/


 
 

LE PASSEPORT EST VALABLE 

1() ANS POUR UNE PERSONNE MAJEURE, 5 ANS POUR UNE PERSONNE M NEURE 

 

Présence de l'enfant obligatoire à partir de 6 ans 
 

 

);;>- Les  photographies   doivent  être  récentes  et  identiques  sur  fond  clair  uni  et  en 

couleur (la taille du visage doit être de 32 à 36 mm) 
 

 
LORSQUE VOUS HAB TEZ CHEZ QUELQU'UN 

 
);;>- Attestation de la personne qui vous héberge précisant la date d'hébergement 

);;>- Photocopie d'un justificatif  de domicile récent de l'hébergeant + original 

);;>- Photocopie recto verso de la pièce d'identité valable de l'hébergeant 

+ Original 

Plus une  photocopie  d'un justificatif  récent  à votre nom  (Ex : Attestation  de sécurité 

sociale, relevé bancaire, courrier officiel (CAF, Assurances, etc....) 
 

 
AUTRES  INFORMATIONS 

 

 
Certains pays demandent un passeport valide 6 mois après la date de retour en France. 

 
LISTE DES JUSTIFICATIFS DE DOMICILE ACCEPTES 

 
);;>-       factures de domicile à votre  nom  récent  (de moins  de 6 mois)  EDF,  GAZ, eau, 

téléphone,  téléphone portable, Assurance  d'habitation,  Impôts ... 

 
POUR DEMANDER 

 
);;>- L'acte  de  naissance  des  personnes  nées  à l'étranger  est  délivré  par  la  Direction  de 

l'Etat-civil DU Ministère des Affaires Etrangères 

Par COURRIER :Ministère des Affaires Etrangères 

44941 NANTES CEDEX 09 

Par INTERNET :www.diplomatie.gouv.fr 

 
);;>- L'acte de naissance  des personnes nées  dans un département  ou territoire  d'autre-mer 

Par COURRIER :Ministère de l'Outre-mer 

Service de l'Etat Civil 

27, rue Oudinot 

75700 PARIS 

http://www.diplomatie.gouv.fr/

